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Los porteurs et vecteurs de virus aphteux
et la lutte contre l'£pizootie apliteuse

Par G. Ramon, Veterinaire

II est en matiere d'epidemiologie et d'epizootologie, une question d'une
grande importance. C'est celle des porteurs et vecteurs de virus. Cette question
offre, en premier lieu, un interet scientifique evident car eile touche de tres
pres ä celle du determinisme encore mysterieux, par certains cotes, de l'eclo-
sion, de la propagation, de l'extinction, du retour offensif des epidemies et des

epizooties.
Lorsqu'il s'agit d'epizooties, l'interet scientifique que presente la notion

des porteurs et vecteurs de virus se double d'un interet d'ordre economique.
On ne saurait faire abstraction de cette notion dans les questions d'exporta-
tion et d'importation de betail vivant et de produits d'origine animale.

II convient d'en tenir largement compte dans l'etablissement des mesures
qui doivent intervenir pour assurer, d'une part, la prophylaxie des maladies
epizootiques et pour permettre, d'autre part, les echanges internationaux,
cela dans l'interet de l'economie mondiale et de la collectivite humaine.

On ne doit pas oublier, en effet, que tout ce qui a trait ä l'etat sanitaire du
betail et tout specialement a la protection de celui-ci contre les epizooties retentit
directement sur le bien-etre de l'homme1.

* **

A mesure que s'etendaient nos connaissances relatives aux maladies in-
fectieuses et contagieuses, la notion des porteurs et vecteurs de virus etait
mise en evidence et prenait de plus en plus d'ampleur.

De nombreux faits sont venus etayer, affermir cette notion. Parmi ceux
qui, dans le passe, ont apporte leur contribution ä l'etude des porteurs et
vecteurs de virus aphteux, on doit faire une grande place a Zschokke, a
Biirgi, a Flückiger. C'est aujourd'hui, pour nous, l'occasion de rendre hom-
mage a nos confreres suisses.

Des 1912, Zschokke signalait que le virus aphteux peut persister, par exemple,
dans des cavites closes au niveau des lesions des onglons et peut s'echapper k la faveur
des decollements inflammatoires ou lors de la chute naturelle de la corne. Telle serait,
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1 G. Ramon, Bull. Off. Internat, des Epizooties, 1949, 32, p. 261.
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d'apres Zschokke, l'une des sources de contage ä partir des bovides porteurs de
virus1.

En 1927, dans un rapport publie par 1'Office international des Epizooties, le pro-
fesseur Bürgi, delegue ä l'epoque, de la Suisse, pres 1'Offlce international des Epizooties,
etudie longuement oette question des porteurs de virus aphteux2.

Pour expliquer la reapparition de la fievre aphteuse soit dans les troupeaux oü
eile a sevi precedemment, soit dans d'autres troupeaux qui n'ont pas subi anterieure-
ment la maladie, Bürgi emet deux hypotheses. D'apres la premiere, le virus se
conserve virulent tl l'etat sec, pendant tres longtemps; selon la seconde, le virus persiste
dans l'organisme des animaux, en apparence gueris. Bürgi penche vers la deuxieme
hypothese et il admet, avec Zschokke, que le virus «vit» probablement au niveau des
onglons, pendant des mois, avant de s'echapper au dehors. II admet aussi que le virus
peut persister dans le tractus intestinal. II n'est pas rare, dit-il, de voir la fievre aphteuse
debuter par des symptömes de gastro-enterite et, ä, l'autopsie, on constate assez fre-
quemment la presence d'aphtes et d'ulceres des reservoirs gastriques, en particulier de la
panse. On peut voir egalement des ulceres anciens sur la muqueuse stomacale d'ani-
maux abattus plusieurs mois apres leur guerison.

A l'appui de son opinion concernant la persistance du virus dans l'organisme de
certains animaux gueris et l'intervention de ces porteurs de virus dans l'apparition de
l'infection aphteuse, Bürgi fait connaitre de nombreuses observations.

Ces observations demontrent incontestablement l'existence et l'importance des porteurs
de virus aphteux.

Bürgi estime la proportion de ces porteurs ä 3% environ du total de l'effectif
bovin qui a eu maille a partir avec la fievre aphteuse; il declare, en outre, qu'il est
probable « que les porteurs n'excretent pas du virus d'une fa§on continue, mais seule-
ment par intermittence». Cependant, ajouterons-nous, comme cet effectif peut com-
porter des dizaines, des centaines de milliers d'animaux touches par la maladie, la
proportion, meme faible, de porteurs de virus, suffit a expliquer les reinfections assurant
la persistance de l'epizootie, son extension, ses fluctuations.

A propos du rapport de Bürgi, il peut etre fait quelques remarques. C'est
notamment la duree de l'immunite, relativement faible parfois, qui fait suite
ä une atteinte de la maladie naturelle; eile varie selon les observations de

Bürgi et d'autres auteurs de trois mois ä un an. C'est aussi le fait que des
animaux vraisemblablement immunises apres une premiere atteinte de la maladie

peuvent demeurer plus ou moins longtemps porteurs et vecteurs de virus.

* **
En 1935, Flückiger, dans un rapport presente au Congres international de New

York, confirme l'ensemble des donnees recueillies par Bürgi3. Pour lui comme pour
Bürgi il est possible de constater des reinfections dues a des porteurs de virus dans les
cas suivants:

1. Lors du melange d'animaux cliniquement gueris avec d'autres n'ayant jamais
eu la maladie;

2. Lors de l'introduction d'animaux jusqu'alors indemnes dans un troupeau gueri
ou apparemment gueri;

3. Sur de jeunes animaux descendant de vaches ayant ete malades et restees dans
le troupeau;

1 Zschokke, Schweiz. Archiv Tierheilk. 1912, 54, p. 505.
2 Bürgi, Bull. Off. internat. des Epizooties, 1927—1928, 1, p. 564.
3 G. Flückiger, Bull. Off. internat. des Epizooties, 1934-1935, 9, p. 469.
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4. Lorsque l'on reunit, en un troupeau, des animaux sur lesquels la maladie s'etait
declaree ä des epoques differentes.

Le laps de temps s'ecoulant entre le moment oü les animaux porteurs de germes
sont mis en contact avec des animaux sains et le moment oü l'epizootie apparait, peut
varier de quelques jours ä plusieurs mois.

Flückiger, dans son rapport, donne en exemple des cas de «recidive » apparaissant
plus tardivement qu'au cinquieme ou sixieme mois, periode la plus dangereuse ä son
avis.

Premiere observation

1. Premiere apparition de la maladie, le 10 novembre 1920.
2. Reapparition le 16 novembre 1921, chez im animal ne dans 1'etable en janvier

1921 et qui n'avait jamais ete malade. Reinfection apres douze mois et six jours.

Deuxieme observation

1. Apparition de la maladie en mai 1926.
2. Reinfection le 13 juin 1927. Reinfection apres treize mois.

Troisieme observation

1. Apparition de la maladie en ete 1927, sur un alpage.
2. Reinfection le 29 fevrier 1928 par une genisse infectee en ete 1927 et melee en

janvier 1928 au bötail sain.

Flückiger etudie specialement le cas des caprins et des ovins qui, ä la suite d'une
atteinte inapparente de la fievre aphteuse, peuvent etre porteurs et propagateurs du
virus.

H relate ä ce sujet une observation typique recueillie ä l'epoque, dans la pratique,
en Suisse: «Le 27 juin 1932, la fievre aphteuse apparaissait subitement dans une etable,
au village de Daillon et aux Moyens de «My», territoire de la commune de Conthey
(Valais). Les troupeaux qui devaient etre consideres comme infectes se composaient de
31 bovides, 73 porcs et 120 chevres, lesquels furent abattus, dans lein: totality, le
28 juin aux abattoirs de Sion.

«Le veterinaire cantonal Defago rapporte comme suit les resultats des investigations

entreprises ä cette occasion: A l'examen des chevres Vivantes, aucun aphte, aucune
erosion n'ont ete constates dans la bouche; aucune chevre ne manifestait de boiterie;
quelques-unes presentaient une diminution de la production de lait. Par contre, k
l'abattoir, lors de Vautopsie chez une quinzaine de chevres, il a ete trouve des erosions
de la muqueuse de la panse. Certaines de ces erosions atteignaient les dimensions d'une
piece de «20 centimes» et etaient surtout localisees sur les piliers de la panse oü la
muqueuse etait plus ou moins ä nu, suivant l'anciennetü de l'aphte eelatc. II n'a pas 6te
constate d'aphtes frais non eclates. Dans son ensemble, l'epizootie avait un caractere
assez benin; mais, d'apres les constatations faites chez les chevres, il est permis de
presumer que les caprins peuvent etre de dangereux agents de propagation de la fievre
aphteuse ne manifestant a l'exterieur aucun Symptome marquant de la maladie.»

De son etude, Flückiger tire les conclusions suivantes:
1. Les experiences et les constatations de la pratique ont demontre qu'une partie

des animaux atteints de fievre aphteuse restent porteurs de germes.
2. Les porteurs de germes mis en contact avec des animaux sensibles sont capables

de causer de nouvelles epizooties pendant plusieurs annees apres Vinfection.
3. Comme dans d'autres maladies infectieuses, les porteurs de germes sont les princi-

paux propagateurs de la fievre aphteuse.
4. Aussi longtemps qu'une methode d'immunisation pratiquement satisfaisante ne

sera pas connue, l'abattage de tous les animaux atteints de fievre aphteuse apparait comme
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le seul procede efficace d'extirper les porteurs de germes et de supprimer definitivement la
fievre aphteuse.

5. Plus les regions dans lesquelles ce procede est applique sont grandes, plus l'effet
est certain.

6. Pour cette raison, il est desirable que les veterinaires et surtout les agents de
la police des epizooties s'emploient, dans tous les Etats, ä faire appliquer Vabattage des

animaux malades de la fievre aphteuse.
7. L'introduction de cette methode dans tous les Etats permettrait d'esperer Vextinction

rapide de la fievre aphteuse, eomme c'est le cas, depuis longtemps dejä pour certains
continents, ä l'egard d'autres epizooties, notamment la peste bovine et la peripneu-
monie.

Dans ses conclusions, Flückiger attire 1'attention sur le fait que le menu betail - les
chevres en particulier - qui a sub i les atteintes de la fievre aphteuse est tres dangereux
pour la propagation de Vepizootie, pour la raison que souvent, chez ces animaux, la maladie
ne se manifeste pas d'une fagon visible.

Lors de l'apparition d'un cas de fievre aphteuse, la sequestration de tout le menu
betail sur une assez grande etendue est la premiere condition ä observer. Une meilleure
mesure encore consiste dans Vabattage de tous les animaux qui peuvent etre consideres
comme infectes, ainsi que le demande M. Defago. Par ce procede, on empeche aussi
que certains sujets qui n'ont peut-etre pas ete manifestement malades, se relevent plus
tard des porteurs de germes.

*

L'epizootie aphteuse qui a pris naissance en Europe en 1951, qui s'y est
developpee, et qui sevit encore avec plus ou moins d'intensite dans divers
pays, a permis de constater un certain nombre de faits1 qui corroborent, sur
un plan plus general, ceux anciennement observes notamment par Zschokke,
Bürgi, Flückiger, etc.... en ce qui concerne les animaux porteurs et vecteurs
de virus aphteux.

En France, apres la vague epizootique qui a submerge en 1952-1953 la totalite du
territoire, il est apparu simultanement, au cours des annees 1954-1955-1956, dans
divers departements parfois tres eloignes les uns des autres des foyers enzootiques
dus & des types d ifferents de virus, et cela bien que des vaccinations massives aient ete
effectuees anterieurement. Ainsi dans les foyers nouveaux signales en fevrier et mars
1955, on decelait la Variante O2 dans les departements au sud de la Loire, la Variante A5
ä la fois dans les departements au sud de la Loire, dans ceux du Centre et du Nord-Est.
Au mois de mai, on identifiait le type O dans l'Oise, l'llle-et-Vilaine, la Charente, la
Variante O2 dans l'Aveyron, le Cantal, le Cher, etc. le type A dans la Drome, la
Haute-Savoie, la Haute-Saone. Au mois de novembre, on signalait le virus O dans le
Puy-de-Dome; le virus A dans la Gironde, le Bas-Rhin, le virus C dans le Maine-et-
Loire. En 1956 on constatait la meme variete de virus ou de variantes repartis sur
l'ensemble des departements franc;ais ou reunis parfois dans une meme region.

En Belgique, ä la fin de l'annee 1955 et au debut de 1956. des foyers de fievre
aphteuse ä types O, A et C ont ete deceles simultanement en divers points du territoire
beige et cela en depit de la vaccination largement pratiquee.

1 On trouvera ces faits, ainsi que de nombreux autres exposes dans nos publications

consacrees ä cette grande epizootie. Voir en particulier G. Ramon: Rapports techniques,

Bull. Ofi. Internat, des Epizooties, 1951, 36; 1952, 38; 1953, 40; 1954, 42; 1955, 44;
1956, 46. — Articles originaux, Bull. Ofi. Internat, des Epizooties 1951, 35, p. 686; 1952, 37 p.
102, p. 326, p. 439, p. 625; 1953, 39, p. 41, p. 199, p. 263; 1954, 41. p. 820 et p. 834; 1955, 43,
p. 363, p. 867, p. 900; Comptes rendus Acad, des Sciences (Paris) 1952. 234, p. 777, p. 1010, p.
1106; 1952, 235, p. 333; 1954, 238, p. 975; 1955, 240, p. 1173.
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En Italie, il etait enregistre, pendant les mois de novembre et de decembre 1955,
des foyers ayant porn1 origine les types A1, O et C. Durant le mois de janvier 1956,
la Variante A5 a ete decelee 82 fois; le type O, 10 fois; le type C, 6 fois. Or, si 1'on se
souvient que le virus A5 a ete de beaucoup le type predominant durant la phase aigue
de l'epizootie ei\ Italie comme dans les autres pays europeens, on a 16, une preuve de
l'existence des porteurs et vecteurs de virus et de leur röle dans l'apparition des foyers
nouveaux de fievre aphteuse.

En Allemagne, apres une accalmie de quelques semaines, on a assiste ä partir de
juillet dernier, ä un brusque retour offensif de la fievre aphteuse. Du 16 au 31 aoüt, dans
la seule province de Basse-Saxe parmi 21 foyers deceles, on identifiait en meme temps
le virus C, le virus A, la Variante A5, le virus O et dans un foyer de Bade-Wurtemberg
la Variante O2. Depuis lors, on a assiste k l'eclosion de nouveaux foyers dissemines ä
l'heure presente (octobre-novembre) sur l'ensemble du territoire allemand avec
predominance dans les provinces du nord de FAllemagne. Sans doute l'importation 6 partir
d'un pays voisin, d'un type ou de deux types de virus, peut etre ä l'origine de cette
brusque reapparition de la fievre aphteuse en Allemagne; mais dans ce pays comme en
France, en Belgique, en Italie, la multiplicite des virus en cause au meme moment,
dans une meme region ou dans des regions differentes ne peut guere s'expliquer que par
la presence de porteurs «excretant leur virus». II ne faut pas oublier que dans les
annees precedentes l'Allemagne, eile aussi, a ete tres infectee. II doit done exister dans
ce pays un grand nombre de porteurs de virus de differentes sortes.

Le role dans l'eclosion, dans l'extension, dans la reapparition des epi-
zooties des animaux receptifs a la fievre aphteuse et devenus porteurs de
virus ä la suite d'une atteinte de la maladie, ressort done ä l'evidence de
l'ensemble des constatations faites dans le passe et dans le present1. II doit
etre tenu grandement compte de ce role dans la lutte contre l'epizootie
aphteuse.

* **

Les porteurs de virus representent les principaux agents de transmission
et de propagation de la fievre aphteuse dans l'interieur d'un meme pays et
d'un pays a l'autre. lis sont egalement la cause des retours offensifs de l'epi-

1 Cependant si les animaux plus ou moins receptifs ä la fievre aphteuse peuvent etre, ä la
suite d'une atteinte apparente (bovins) ou inapparente (chevres) de la maladie, porteurs et
vecteurs de virus pendant longtemps, et s'ils jouent le role principal dans l'eclosion des foyers
aphteux, d'autres animaux non sensibles peuvent heberger momentanement le virus, le
transporter ä une distance plus ou moins lointaine et se faire, eux aussi, les vecteurs de la fievre
aphteuse. II est admis depuis longtemps que ce sont des oiseaux migrateurs et notamment les
etourneaux qui, venant de Hollande, de Belgique, de France, oü ils vivent au contact du betail,
introduisent, en temps d'epizootie, la fievre aphteuse en Grande-Bretagne.

h'homme lui-meme peut etre l'agent involontaire de transmission, du virus aphteux non
seulement dans l'interieur d'un meme pays, mais a l'exterieur, meme tres loin. C'est ainsi
qu'il parait bien etabli que les foyers de fievre aphteuse qui se sont declares au debut de l'annee
1952 au Canada (G. Ramon, Rapport technique. Bull. Off. internal, des Epizooties, 1953, 40,
p. 5) ont ete provoques par du virus souillant les vetements de travail d'un vacher arrive
recemment dans ce pays, venant directement d'une ferme d'Allemagne ou sevissait la fievre
aphteuse.

Les viandes et issues, les produits divers en provenance d'animaux porteurs de virus aphteux
peuvent etre vecteurs de ce virus. On a Signale ä differentes reprises des faits de ce genre en
Grande-Bretagne et ailleurs. II n'est pas jusqu'aux legumes (pommes de terre, choux-fleurs
etc. provenant de regions infectees qui, d'apres Fltickiger, pourraient etre des vecteurs
de virus.
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zootie. II convient done de chercher les moyens d'eviter la constitution des

porteurs de virus et d'assurer la prophylaxie generale de la fievre aphteuse.
A ces differents egards, la vaccination anti-aphteuse sur laquelle on avait

fonde beaucoup d'espoirs s'est revelee peu efficace sinon inefficace. Si, du
fait d'une atteinte anterieure de la maladie des animaux sont devenus
porteurs de virus, la vaccination pratiquee chez eux et l'immunite qui peut en
resulter n'ont aucune action sur le virus localise dans des cavites closes, au
niveau des onglons, dans des lesions des reservoirs gastriques, hors d'at-
teinte des phenomenes immunitaires. Les animaux, en depit de la vaccination,

demeurent porteurs de virus.
D'ailleurs, rimmunite que les animaux peuvent avoir acquise des suites de

la maladie naturelle n'empeche pas qu'ils puissent etre porteurs de virus et
le demeurer. Sans doute, les animaux immunises naturellement ou artificiel-
lement sont proteges, tout au moins momentanement, contre les mefaits du
virus qu'ils hebergent, mais comme excreteurs de virus ils sont dangereux
pour les autres animaux receptifs1. Et cela n'est pas special ä la fievre
aphteuse. II en est de meme, en pathologie humaine, en ce qui concerne la
poliomyelite. Les sujets porteurs de virus poliomyelitique le restent malgre
la vaccination a laquelle ils peuvent etre soumis.

Ainsi, chez les porteurs de virus la vaccination ne supprime pas le virus qui,
comme le feu qui couve, peut a chaque instant, par leur intermediate, rallumer
les foyers de maladie.

D'autre part, comme nous l'avons fait connaitre a diverses reprises2,
aueun des pays qui, comme l'Allemagne, la Belgique, la France, l'ltalie,
etc.. ont utilise comme moyen principal de prophylaxie, la vaccination,
n'ont pu se liberer de la fievre aphteuse qui continue de sevir avec plus ou
moins d'intensite dans ces pays lesquels, dans ces conditions, peuvent consti-
tuer des sources d'infection pour les pays voisins.

Dans l'etat actuel de nos connaissances immunologiques, la vaccination
n'a pu et ne peut arreter, a elle seule, la marche de l'epizootie, elle n'a pu et ne
peut faire disparaitre un etat enzootique meme limite. Elle n'a pu et ne peut
assurer la prophylaxie generale de la fievre aphteuse.

La vaccination, sous la reserve que le vaccin soit bien prepare et rigou-
reusement controle dans sont innocuite et dans sa valeur immunogene avant
d'etre mis en circulation, ne peut servir, dans certaines circonstances, que de

complement au Systeme de lutte contre la fievre aphteuse qui repose pour
l'essentiel sur l'abattage, Systeme qui a ete employe avec succes, depuis
longtemps et au cours de l'epizootie actuelle, par divers pays.

A l'inverse de ce qui a ete observe en faisant usage de la vaccination
comme methode principale de lutte, il a ete constate que l'epizootie aphteuse

1 De plus, lorsque l'immunite qu'ils possedent et dont la duree est limitee ä six mois, ä un
an, aura flechi ou disparu, ils pourront faire une recidive par auto-infection, car ils peuvent
demeurer tres longtemps porteurs de virus.

2 Voir nos publications dont nous avons donne la liste p. 178.
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dont le debut remonte ä 1951, a pu etre maitrisee dans les pays comme la
Grande-Bretagne, la Suede, la Suisse (auxquels il faut joindre la Norvege, le
Canada) qui plus ou moins menaces d'un envahissement par le fleau aphteux,
ont mis en oeuvre d'une fac/m rapide et perseverante le Systeme qui consiste ä

pratiquer, en tout premier lieu, l'abattage des animaux atteints ou suspects de

fievre aphteuse, dans les foyers nouvellement deceles, l'abattage etant accom-
pagne de l'application rigoureuse des reglements sanitaires et, dans certains
cas, de la vaccination en anneau (Suisse).

Nous l'avons ecrit ä diverses reprises: grace a l'abattage systematique
pratique des l'eclosion des premiers foyers de fievre aphteuse, on supprime le

virus, on evite sa multiplication, on empeche la propagation de la fievre aphteuse
dans un meme pays, son extension aux pays voisins, on s'oppose a la constitution

des porteurs et vecteurs de virus et ä la reapparition de l'epizootie.
Nous evoquerons, ä propos de la lutte contre la fievre aphteuse, l'exemple

de la Suede qui n'a pas hesite en decembre 1951, janvier et fevrier 1952, ä
abattre pres de 30 000 animaux repartis dans 800 foyers et a ete pratique-
ment debarrassee de la fievre aphteuse (1 foyer en janvier 1953, 1 foyer en
mars 1954 et aucun foyer depuis lors). Nous devons ajouter que le Danemark,
ayant pris l'heureuse initiative de pratiquer, lui aussi, l'abattage, ä partir de
septembre 1953, les risques d'infection aphteuse pour la Suede ont ete, de ce

fait, reduits dans une certaine mesure. Que l'on ne nous objecte pas qu'un
pays comme la Suede jouit d'une situation geographique privilegiee. Nous
repondrons que des l'instant que la fievre aphteuse a penetre dans un pays,
elle s'etend rapidement, que ce pays ait ou n'ait pas une situation geographique

privilegiee. L'exemple de la Suede est ä cet egard evident puisque, en
l'espace de quelques semaines, des centaines de foyers aphteux s'etaient
declares.

Nous evoquerons egalement le cas du Canada qui, grace au «stamping
out» et ä des mesures sanitaires severes, sans l'emploi de la vaccination, a pu,
au debut de l'annee 1952, eliminer tres rapidement la fievre aphteuse qui
s'etait introduite sur son sol et cela sans retour offensif depuis cette epoque.
En se preservant, comme il l'a fait d'une epizootie envahissante, le Canada a,
du meme coup, protege le vaste continent de l'Amerique du Nord.

Nous citerons encore ä l'appui de notre demonstration, de l'efficacite du
«Systeme de l'abattage», deux faits tout recents.

Le premier de ces faits a 6t6 l'objet d'un rapport tres documente de M. le professeur
Flückiger1. II a trait & l'apparition en Suisse de la fievre aphteuse oü eile a sevi du
14 mai au debut de septembre 1956. En tout, pendant cette periode, 116 foyers ont
ete deceles. La majorite de ces foyers avaient pour origine, comme nous l'avons indique
plus haut, un convoi de trente-huit wagons de pores en provenance de Belgique h
destination de l'ltalie; une dizaine de foyers avaient leur source dans la zone frontaliere
italienne ou existaient des cas de fievre aphteuse au mois de juillet sans qu'on en ait
connaissance en Suisse. Ces foyers furent rapidement eteints, au fur et ä mesure de
leur eclosion, grace 4 la diligence du Service veterinaire federal suisse qui utilisa,

1 G. Flückiger, Bull. Off. Internat, des Epizooties, 1956, 45, n° 11-12 p. 707.
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une fois de plus, le Systeme de prophylaxie qui consiste le a effeetuer l'abattage im-
mediat de tous les troupeaux contamines, 2° ä vacciner preventivement les troupeaux
paraissant menaces, 3° k appliquer strictement les mesures de police sanitaire. Ainsi
que nous le declarions dans la circulaire n° 115 (27 juillet 1956) de l'Office international
des Epizooties: «Au moment oü l'epizootie qui a pris naissance en Suisse, au mois de
mai, ä la suite du transit de pores en provenance de Belgique semble terminee, alors
qu'elle avait pris d'emblee un caractere envahissant, on peut conclure qu'il yali une
nouvelle et eclatante confirmation de l'efficacite du Systeme de lutte contre la fievre
aphteuse qui consiste dans l'application rigoureuse des mesures sanitaires et, en premier
lieu, l'abattage des animaux malades ou supposes contamines ».

Un autre fait digne d'etre relate, s'est passe en Grande-Bretagne. Alors
que la Grande-Bretagne etait pratiquement indemne depuis quelque temps,
des foyers de fievre aphteuse y ont ete deceles pendant la premiere quinzaine
du mois d'aoüt dernier. Us auraient eu pour origine premiere des dechets de
viande importee, recelant le virus aphteux. Au total, on a enregistre du
Ier aoüt au 15 octobre: 114 foyers1. Le Systeme du «stamping out» dont la
Grande-Bretagne fait usage depuis longtemps, avec le succes que l'on sait, a
ete applique des la constatation des premiers foyers; il semble avoir eu raison
cette fois encore du debut d'epizootie qui avait d'emblee une allure extensive.

Depuis le 15 octobre, en effet, aucun nouveau foyer n'a ete Signale. II
faut faire remarquer que pas plus au cours de cette alerte que lors des prece-
dentes, la Grande-Bretagne n'a fait usage de la vaccination. Tout le merite de

Vextinction des foyers aphteux revient done uniquement, comme en Norvege,
comme en Suede, comme au Canada, ä Vusage methodique du Systeme base sur
l'abattage et sur Vapplication des mesures de police sanitaire.

Ainsi le Systeme qui repose, pour l'essentiel, sur l'abattage a donne au
cours de l'epizootie qui a debute en 1951 toutes les preuves de sa grande
efficacite puisqu'il a permis aux pays qui l'ont judicieusement employe de

juguler la fievre aphteuse et cela ä relativement peu de frais si l'on compare
ceux-ci aux pertes considerables que l'epizootie a entrainees et continue d'en-
trainer dans les pays employant la vaccination comme moyen principal de
lutte contre le fleau aphteux. On peut estimer, ä l'heure actuelle, les pertes
pour l'ensemble de ces derniers pays ä plusieurs centaines de milliards de
francs fran§ais, auxquels il faut ajouter les depenses occasionnees par la
vaccination, le deficit economique du fait des entraves au commerce du be-
tail, et enfin le grave pre judice materiel cause ä des pays voisins, comme cela
vient de se produire dernierement encore, ä l'egard de la Suisse. Par contre,
pour l'ensemble des pays ayant applique, des le debut et au cours de
l'epizootie, ä chaque reapparition de la fievre aphteuse, le Systeme reposant sur
la pratique primordiale de l'abattage, le total des frais comprenant notam-
ment ceux destines ä couvrir les indemnites a verser aux proprietaires des

animaux abattus, n'excede pas, en tout, une dizaine de milliards.

1 Voir les circulaires de l'Office international des Epizooties n° 116 du 27 aout, n°117 du
26 septeinbre, n° 118 du 26 octobre 1956. Ces circulaires sont publiees dans le Bulletin de

VOffice international des Epizooties 1956, 45, n° 9-10 et n° 11-12.
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Rappellerons-nous que c'est grace ä un Systeme identique ä celui utilise
par differents pays pour lutter contre la fievre aphteuse que l'Europe a su se

defendre, depuis trente ans, contre la feste bovine, sous la vigilante sauve-
garde de l'Office international des Epizooties cree, sur la proposition de la
France, par l'Arrangement international de 1924.

C'est grace ä des systemes analogues que diverses nations ont elimine,
completement ou presque, la tuberculose bovine (le Danemark et les autres
Etats scandinaves, les Pays-Bas) ou sont en train de l'eliminer (la Grande-
Bretagne, la Belgique, la Suisse... les Etats-Unis, etc....) et ont fait dis-
paraitre de leur territoire la morve, la rage et cela a Vexclusion totale des me-
thodes vaccinates.

C'est enfin, en ayant recours ä un Systeme reposant sur les memes prin-
cipes, que des pays comme VAustralie, la Nouvelle-Zelande, le Japon, les

Etats-Unis, VLrlande, etc.... ont pu se preserver depuis plus ou moins long-
temps de la fievre aphteuse, de la peste bovine et autres epizooties, sans faire
usage des vaccinations. ^

*
Si les faits observes au cours des cinq annees qui viennent de s'ecouler ont

demontre, notamment en Europe, l'insuffisance, l'impuissance meme de la
methode de vaccination pour empecher la constitution des porteurs de virus
et leur role nefaste, pour eteindre l'epizootie aphteuse, pour en prevenir les
retours offensifs, ces faits ont, par contre, mis hors de conteste, 1'efficacite du
Systeme qui repose, en premier lieu, sur la pratique de l'abattage des animaux
malades ou suspects, existant dans les foyers nouvellement eclos ainsi que sur
Vapplication stride des reglements sanitaires appropries.

Cependant, nous n'avons cesse de le soutenir dans nos publications, pour
aboutir ä l'eradication de la fievre aphteuse, sur un continent comme
l'Europe, le Systeme qui a donne toutes les preuves de sa valeur, dans divers
pays, doit etre generalise, car ainsi que nous l'avons ecrit ä maintes reprises:
«ä quoi servirait done pour un pays comme la Suisse, de faire des sacrifices pour
Veradication, sur son sol, de la fievre aphteuse, si les sacrifices consentis etaient
ä chaque instant remis en cause et compromis par l'epizootie sevissant chez ses

voisins immediats, ä ses frontieres memes1».
Nous soulignerons les efforts poursuivis par l'Office international des

Epizooties en vue de l'application generalisee du Systeme de l'abattage. Des
1951, l'Office, sur notre initiative, reunissait ä Berne3 les Directeurs et Chefs
des Services veterinaires d'un certain nombre de pays d'Europe. La resolution

suivante etait adoptee:

«Les representants des Services veterinaires officiels de divers pays europeens,
reunis dans une conference tenue a Berne sous les auspices de l'Office, dans le but d'as-
surer une lutte de plus en plus efficace contre la fievre aphteuse,

s'engagent:

1 G. Ramon. Bull. Off. Internat, des Epizooties, 1954, 41, n° 5-6.
2 Bull. Off. Internat, des Epizooties, 1951, 35, p. 684.
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1. ä, agir aupres de leur Gouvernement pour effectuer l'abattage des animaux se
trouvant dans les exploitations infectees, cette mesure etant tout specialement indiquee
lors de l'apparition du ou des tout premiers foyers, dans un pays jusque-lä indemne...»

Sans rien negliger de l'etude des problemes que pose rimmunisation anti-
aphteuse, etude confiee depuis 1946 ä une Commission permanente fonction-
nant sous son egide et sous la presidence du professeur Flückiger, l'Office
international des Epizooties a toujours recommande l'application du Systeme
de l'abattage. C'est ainsi que lors de la VIIe Conference de la Commission
permanente de l'Office ä Bruxelles (15 au 19 novembre 1954J), une resolution
etait emise qui preconisait entre autres mesures «l'abattage des animaux
contamines ou suspects, procede dont l'application doit etre poursuivie ou
introduite dans tous les pays qui en ont la possibility».

En ce qui nous concerne, nous n'avons cesse de preconiser l'application
et la generalisation du Systeme de l'abattage dans nos publications. A la

suite de plusieurs communications que nous avions faites sur ce sujet ä l'Aca-
demie des Sciences de Paris, notre regrette collegue de l'Academie, Andre
Mayer (president du Comite interministeriel de la E. A. O. en France,
membre du Conseil de la F. A. 0.) a incite le Gouvernement fran9ais ä

prendre l'initiative de proposer une Convention sanitaire internationale pour
la prophylaxie de la fievre aphteuse. Cette Convention sanitaire a ete
etablie; eile a, pour base principale, l'application du Systeme de l'abattage.
Elle est maintenant ouverte a la ratification comme l'a annonce le professeur
Vuillaume, delegue de la France, lors de la XXIVe session de l'Office (mai
1956).

Ainsi que nous le declarions, en fevrier dernier, a la Conference pour
revaluation de l'effet des Reglements de quarantaine applicables aux exporta-
tions et importations du betail (fevrier 1956): «Qui veut la fin, veut les

moyens.»
Si l'Europe, disions-nous, veut l'eradication, sur son territoire, de la

fievre aphteuse, si elle veut s'en preserver dans l'avenir, elle en a les moyens.
Ce sont ceux qu'ont employes avec succes divers pays et des continents
comme l'Amerique du Nord et l'Australie. Ces moyens sont ceux-la memes
que l'Europe a mis en ceuvre victorieusement contre la peste bovine depuis
plus de trente annees, sous la sauvegarde, repetons-le, de l'Office international

des Epizooties.
Comme nous le rappelions tout dernierement encore dans une note an-

nexee a la Circulaire n° 117 du 26 septembre 19562: En dehors du Systeme
qu'ä titre personnel ou en notre qualite de directeur de l'Office, nous preco-
nisons sans cesse avec d'autres collegues et notamment avec le professeur
Flückiger et qui est base sur l'application stricte des mesures de police sanitaire

et de l'abattage, il n'y a pas, en matiere de lutte contre la fievre
aphteuse, de salut. Si un tel systeme n'est pas applique d'un commun accord

1 Bull. Off. internat. des Epizooties> 1955, 43, p. 537
2 Voir Bull. Off. internat. des Epizooties, 1956, 45, p. 693.
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entre les nations europeennes, le fleau aphteux continuera ä devaster le
eheptel du continent europeen, ä entraver les transactions et le trafic
international du betail, ä entrainer des pertes considerables pour l'economie de

chaque pays et pour l'economie du continent europeen tout entier.
Dans l'etat actuel de nos connaissances scientifiques, Vapplication de ce

Systeme represente la seule solution aux problemes que posent, d'une part, Velimination

des porteurs de virus lesquels perpetuent lafievre aphteuse et, d'autre part, la
prophylaxie generale de Vepizootie aphteuse.

Z usammenfassung

Der Verfasser legt dar, daß nur die Abschlachtung aller kranken und verdächtigen
Tiere alle Virusträger der Maul- und Klauenseuche unschädlich machen kann. Nur mit
diesem System wird es möglich sein, Europa endgültig von der Seuche zu befreien.

Riassunto

L'autore espone che solo la macellazione di tutti gli animali ammalati e sospetti
puö rendere inoffensivi tutti i portatori del virus aftoso. Unicamente con questo sistema
sarä possibile liberare definitivamente l'Europa dall'epizoozia.

Summary

The author points out that only sloughter of all sick and suspected animals is able
to destroy all virus carriers. This method alone will free Europe from foot and mouth
disease.

Fragen der Organisation veterinär-mediziniseher Lehre
und Forschung in unserem Lande

Von Werner Steck

Es ist längst kein Geheimnis mehr, daß die Einrichtungen unserer zwei
tierärztlichen Fakultäten den Anforderungen, die man heute an sie stellen
muß, nicht mehr genügen. Das gilt in bezug auf den Unterricht, mehr noch
für die wissenschaftliche Arbeit. Die Zeiten, da man sich dauernd begnügen
konnte, Beobachtungen in Praxis und Klinik zu sammeln, und da man mit
ihrer Sichtung vollauf beschäftigt war, sind längst vorüber. Die Ordnung der
Krankheiten nach der Natur ihrer Ursache ist im großen und ganzen
vollzogen. Sie hat es da und dort ohne weiteres ermöglicht, das Problem der
Bekämpfung zu lösen. Denken wir an viele, besonders seuchenhafte
Infektionskrankheiten, an manche Mangelstörungen.

Eine gut funktionierende Veterinärpolizei hat es verstanden, die Fort-
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